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(54)  Support  textile  de  renforcement  d'un  col  de  chemise  ou  pièce  équivalente 

(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  support  textile  (1) 
pour  le  renforcement  d'un  col  de  chemise  ou  pièce  équi- 
valente,  se  présentant  sous  la  forme  d'une  nappe  de 
textile  non-tissé  (2)  renforcé  par  un  tricot  à  mailles  tra- 
mées  (3)  et  comprenant  de  plus  des  fils  cabestan  (4) 

s'étendant  dans  le  sens  de  la  chaîne,  entre  les  colonnes 
de  mailles. 

L'invention  concerne  également  un  col  de  chemise 
ou  pièce  équivalente  comportant  un  tel  support  textile, 
ainsi  qu'un  procédé  pour  sa  réalisation. 
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Description 

[0001]  L'invention  se  rapporte  à  un  support  textile  de 
renforcement  d'un  col  de  chemise  ou  pièce  équivalente, 
à  l'application  d'un  tel  support  textile  pour  le  renforce- 
ment  d'un  col  de  chemise  ou  pièce  équivalente,  et,  en- 
fin,  à  un  procédé  de  réalisation  d'un  tel  col. 
[0002]  On  connaît  déjà  des  cols  de  vêtements  tels 
que  des  cols  de  chemises,  de  chemisiers  ou  pièces 
équivalentes  comportant  une  triplure. 
[0003]  On  peut  se  référer  par  exemple  aux  docu- 
ments  FR-A-2.570.577  et  FR-A-2.609.873. 
[0004]  De  façon  classique,  les  triplures  ou  pièces  de 
renforcement  pour  col  de  chemise  sont  réalisées  soit 
tissées,  par  exemple  en  polyester,  soit  en  non-tissé. 
[0005]  Toutefois,  les  cols  de  chemises  actuels  pré- 
sentent  l'inconvénient  que  la  stabilité  dimensionnelle  du 
col  ne  peut  pas  être  parfaitement  assurée  dans  le 
temps.  En  effet,  au  cours  des  lavages  successifs  de  la 
chemise  et  donc  du  col,  la  stabilisation  apportée  par  la 
triplure  de  renforcement  du  col  se  détériore,  ce  qui  en- 
traîne  une  modification  de  la  longueur  du  tour  de  cou, 
particulièrement  gênante.  Cette  perte  de  longueur  du 
tour  de  cou  peut  aller  jusqu'à  1,5  ou  même  2,5  cm,  voire 
plus  encore. 
[0006]  On  connaît  également  de  l'état  de  la  techni- 
que,  des  pièces  de  renfort  pour  la  rigidification  localisée 
de  textile  (voir  FR-A-2.531  .616),  des  triplures  thermo- 
collantes  (voir  FR-A-2.462.456),  et,  enfin,  des  entoila- 
ges  thermocollants  sous  forme  de  tricot  à  mailles  tra- 
mées  (voir  FR-A-2.  71  0.078). 
[0007]  On  connaît  également  de  l'état  de  la  technique 
des  triplures  thermocollantes  sous  forme  d'un  tricot  à 
mailles  tramées  comportant  des  fils  de  stabilisation 
dans  le  sens  chaîne. 
[0008]  On  connaît  également  des  traitements  chimi- 
ques  des  supports  textiles,  destinés  à  leur  conférer  ou 
à  améliorer  leurs  propriétés  d'infroissabilité  (voir  FR-A- 
2  727  136). 
[0009]  Le  problème  qui  est  à  la  base  de  l'invention  est 
de  stabiliser  dimensionnellement  un  col  de  chemise  ou 
pièce  équivalente,  compte-tenu  de  l'entretien  régulier 
de  cette  pièce  de  vêtement  incluant  des  lavages  et  re- 
passages  successifs. 
[0010]  A  cet  effet,  l'invention  met  en  oeuvre  un  sup- 
port  textile  pour  col  de  chemise  ou  pièce  équivalente, 
se  présentant  sous  la  forme  d'une  nappe  de  textile  non- 
tissé  renforcé  par  un  tricot  maille  comprenant  une  plu- 
ralité  de  fils  de  stabilisation,  notamment  de  fils  cabestan, 
s'étendant  dans  le  sens  de  la  chaîne,  entre  les  colonnes 
de  mailles. 
[0011]  Selon  d'autres  caractéristiques,  les  fils  de  sta- 
bilisation  comprennent  les  fils  cabestan  se  présentant 
sous  la  forme  de  fils  cabestan  simples  et/ou  avec  flottés. 
[0012]  Selon  encore  d'autres  caractéristiques,  les  fils 
de  stabilisation  sont  répartis  sur  au  moins  l'une  des  fa- 
ces  du  support  textile. 
[0013]  Le  tricot  maille  est  de  préférence  à  mailles  je- 

tées. 
[0014]  La  nappe  de  textile  non-tissé  peut  être  réalisée 
à  partir  de  fibres  liées  ou  faiblement  liées. 
[0015]  On  peut  utiliser  pour  le  liage  ou  pré-liage  de  la 

s  nappe  de  textile  non-tissé  les  procédés  classiques,  par 
exemple  de  liage  thermique,  de  liage  par  jet  fluide,  de 
liage  paraiguilletage  ou  pré-aiguilletage  ou  de  liage  chi- 
mique. 
[0016]  Généralement,  le  procédé  de  liage  ou  de  pré- 

10  liage  est  choisi  en  fonction  de  la  nature  des  matériaux 
utilisés. 
[0017]  La  nappe  de  textile  non-tissé  est  réalisée  à 
partir  de  fibres  naturelles,  synthétiques  ou  artificielles. 
[0018]  En  variante,  elle  peut  être  réalisée  à  partir  de 

15  filaments  continus  synthétiques  ou  artificiels,  à  base  par 
exemple  de  polyamide,  de  polyester,  de  viscose  ou  de 
mélanges  de  ceux-ci. 
[0019]  Le  tricot  maille  est  réalisé  à  partir  de  fils  et/ou 
de  fibres  plats,  naturels,  par  exemple  cellulosiques,  syn- 

20  thétiques,  par  exemple  de  polyester  ou  de  polyamide, 
notamment  de  polyamide  6  ou  6.6,  ou  artificiels,  par 
exemple  de  viscose,  ou  de  mélanges  de  ceux-ci. 
[0020]  En  variante,  le  tricot  maille  peut  être  réalisé  à 
partir  de  fils  multifilaments  texturés  synthétiques. 

25  [0021]  Les  fils  de  stabilisation  sont  réalisés  à  partir  de 
fils  et/ou  de  fibres  plats  ou  texturés,  naturels,  synthéti- 
ques  ou  artificiels,  tels  que  ceux  décrits  précédemment, 
ou  d'un  mélange  de  ceux-ci. 
[0022]  Selon  un  mode  de  réalisation,  les  fils  cabestan 

30  sont  des  fils  texturés,  obtenus  par  exemple  par  une 
technique  classique  de  fausse  torsion,  en  utilisant  de 
l'eau  chaude,  de  la  vapeur  d'eau  ou  de  l'air  chaud,  ou 
par  la  technique  de  texturation  par  air. 
[0023]  Selon  un  mode  d'exécution,  le  support  textile 

35  peut  comporter  également,  sur  au  moins  l'une  de  ses 
faces,  un  matériau  collant  ou  thermocollant  destiné  à 
son  association  ultérieure  au  col. 
[0024]  Selon  un  autre  aspect,  l'invention  vise  l'appli- 
cation  d'un  tel  support  textile  à  un  col  de  chemise  ou 

40  pièce  équivalente,  afin  d'améliorer  sa  stabilité  dimen- 
sionnelle  dans  le  temps,  notamment  par  suite  des  lava- 
ges  et  repassages  successifs. 
[0025]  La  stabilité  dimensionnelle  du  col  peut  être 
améliorée  dans  sa  grande  direction,  c'est-à-dire  le  tour 

45  de  cou  ou,  alternativement,  dans  sa  direction  perpendi- 
culaire  à  la  grande  direction  du  col. 
[0026]  Selon  un  autre  aspect,  l'invention  vise  un  col 
de  chemise  ou  pièce  équivalente  comportant  une  ou 
plusieurs  pièces  de  tissu  et,  associé,  au  moins  un  sup- 

so  port  textile  tel  qu'il  a  été  décrit  précédemment. 
[0027]  Le  support  textile  soit  fait  fonction  en  soi  de  tri- 
plure,  soit  fait  fonction  de  renfort  de  triplure  elle-même 
associée  à  la  ou  aux  pièces  du  col. 
[0028]  Le  support  textile  faisant  fonction  en  soi  de  tri- 

55  plure  comporte  un  revêtement  en  matériau  collant  ou 
thermocollant  pour  son  association  à  la  ou  aux  pièces 
du  col. 
[0029]  Dans  le  cas  où  le  support  textile  fait  fonction 
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de  renfort  de  triplure,  il  peut  être  associé  à  la  triplure  par 
thermosoudage,  simultanément  au  thermocollage  de  la 
triplure. 
[0030]  Une  telle  triplure  est  réalisée  en  coton  ou  équi- 
valent. 
[0031]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  notam- 
ment  lorsque  la  stabilisation  dimensionnelle  dans  la 
grande  direction  du  col  est  recherchée,  les  fils  de  stabi- 
lisation  du  support  textile  sont  disposés  dans  la  grande 
direction  du  col,  c'est-à-dire  le  tour  de  cou. 
[0032]  En  l'espèce,  la  chaîne  du  support  textile 
s'étend  dans  la  direction  de  la  longueur  du  col. 
[0033]  Selon  un  second  mode  de  réalisation,  notam- 
ment  lorsque  la  stabilisation  dans  la  dimension  perpen- 
diculaire  à  la  grande  direction  du  col  est  recherchée,  les 
fils  cabestan  sont  disposés  dans  la  direction  perpendi- 
culaire  à  la  grande  direction  du  col. 
[0034]  Dans  ce  cas,  la  chaîne  du  support  textile 
s'étend  dans  la  direction  perpendiculaire  à  la  direction 
de  la  longueur  du  col. 
[0035]  Un  col  tel  qu'il  vient  d'être  décrit  peut  compor- 
ter  deux  pièces  de  tissu,  respectivement  de  dessus  et 
de  dessous,  associées  l'une  à  l'autre  et  entre  lesquelles 
est  inséré  au  moins  un  support  textile  de  renforcement. 
[0036]  Selon  un  autre  aspect  de  l'invention,  il  est  pro- 
posé  un  procédé  de  réalisation  d'un  col  tel  qu'il  vient 
d'être  décrit  qui  inclut  une  étape  consistant  à  associer 
au  moins  un  support  textile  tel  qu'il  a  été  décrit  à  la  ou 
aux  pièces  de  tissu  du  col. 
[0037]  Selon  une  première  variante  de  réalisation,  on 
associe  le  support  textile  directement  à  la  ou  aux  pièces 
de  tissu  du  col. 
[0038]  Selon  une  seconde  variante  possible,  on  as- 
socie  d'abord  le  support  textile  à  une  triplure  et  on  as- 
socie  ensuite  la  triplure  ainsi  renforcée  à  la  ou  aux  piè- 
ces  de  tissu  formant  le  col. 
[0039]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  suit,  faite  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  schématique,  en  élé- 
vation  et  à  plat,  d'un  mode  de  réalisation  du  support 
textile  de  renforcement  de  l'invention  ; 
la  figure  2  représente  une  vue  schématique,  en  élé- 
vation  et  à  plat,  d'un  autre  mode  de  réalisation  du 
support  textile  de  l'invention  ; 
les  figures  3  et  4  représentent  deux  vues  schéma- 
tiques  en  élévation  et  à  plat,  d'un  col  de  chemise  ou 
pièce  équivalente,  incluant  un  support  textile  de 
renforcement  de  l'invention  ;  et 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle,  selon  la 
ligne  l-l  de  la  figure  3. 

[0040]  Le  support  textile  1  de  l'invention  se  présente 
sous  la  forme  d'une  nappe  de  textile  non-tissé  2  renfor- 
cé  par  un  tricot  maille  3. 
[0041]  Le  tricot  maille  3  est  préférentiellement  à 
mailles  jetées. 

[0042]  Selon  l'invention,  le  tricot  maille  3  comporte, 
répartis  sur  au  moins  l'une  de  ses  faces,  des  fils  cabes- 
tan  4. 
[0043]  Le  support  textile  1  peut  comporter  des  fils  ca- 

5  bestan  4  sur  l'une  seulement  de  ses  faces,  l'autre  face 
étant  substantiellement  lisse. 
[0044]  Selon  une  forme  d'exécution,  les  fils  cabestan 
4  sont  simples  (figure  1  ). 
[0045]  Selon  une  autre  forme  d'exécution,  les  fils  ca- 

10  bestan  4  peuvent  former  sur  tout  ou  partie  de  leur  lon- 
gueur  un  flotté  5  (figure  2).  Le  flotté  5  est  le  relief  obtenu 
sur  des  fils  lorsqu'ils  ne  sont  pas  maintenus  par  toutes 
les  jetées-sous  6  du  tricot  3. 
[0046]  Sur  les  modes  d'exécution  représentés  sur  les 

15  figures,  un  fil  cabestan  est  disposé  entre  chaque  colon- 
ne  de  mailles.  Le  nombre  de  fils  cabestan  par  colonne 
de  mailles  peut  cependant  varier. 
[0047]  Par  exemple,  il  est  envisageable  de  disposer 
un  fil  cabestan  toutes  les  deux,  trois  ou  quatre  colonnes 

20  de  mailles. 
[0048]  Il  est  également  envisageable  de  disposer  plu- 
sieurs  fils  cabestan,  par  exemple  de  deux  à  quatre,  en- 
tre  chaque  colonne  de  mailles,  ou  toutes  les  deux,  trois 
ou  quatre  colonnes  de  mailles. 

25  [0049]  Les  fils  cabestan  4  peuvent  être  situés  à  proxi- 
mité  les  uns  des  autres,  à  une  distance  a  de  l'ordre  de 
la  longueur  d'une  maille  b. 
[0050]  La  longueur  des  flottés  5  peut  être  de  l'ordre 
de  la  longueur  d'une  à  quelques  mailles  b,  notamment 

30  de  l'ordre  de  deux  à  cinq  mailles. 
[0051]  Les  fils  cabestan  4,  5  peuvent  être  répartis  ré- 
gulièrement  sur  le  support  textile  1  . 
[0052]  Il  est  cependant  envisageable  de  prévoir  des 
répartitions  différentes  des  fils  cabestan  sur  le  support 

35  textile,  en  fonction  de  l'utilisation  finale  du  produit. 
[0053]  Selon  un  mode  de  réalisation,  les  fils  cabestan 
sont  réalisés  à  partir  de  fils  7  introduits  dans  le  tricot  3. 
Dans  ce  cas,  les  fils  avec  flottés  5  peuvent  être  réalisés 
par  le  passage  de  ces  fils  7  d'un  même  côté  de  plusieurs 

40  rangées  ou  jetées  de  mailles  constitutives  du  tricot  3. 
[0054]  Dans  ce  mode  de  réalisation,  les  fils  7  sont  in- 
troduits  à  l'aide  de  moyens  classiques.  Selon  les  effets 
recherchés,  ils  pourront  être  rectilignes  ou  parallèles 
aux  colonnes  de  maille  du  tricot,  ou  comporter  des  je- 

45  tées-sous  leur  conférant  la  disposition  souhaitée.  Lors- 
que  les  fils  passent  d'un  même  côté  de  plusieurs  ran- 
gées  ou  jetées  de  mailles  constitutives  du  tricot  3,  c'est- 
à-dire  des  jetées-sous  6  de  ces  mailles,  ils  acquièrent 
un  flotté  qui  leur  donne  un  relief. 

50  [0055]  Les  fils  cabestan  avec  flottés  5  sont  constitués 
à  partir  de  fils  7  dans  le  sens  de  la  chaîne  et  entre  les 
mailles,  présentant  par  exemple  un  flotté  5  correspon- 
dant  à  au  moins  deux  rangées  ou  jetées  de  mailles  du 
tricot  3. 

55  [0056]  Selon  un  mode  d'exécution  (figure  2),  les  flot- 
tés  5  de  deux  fils  voisins  8,  9  sont  décalés  longitudina- 
lement  l'un  par  rapport  à  l'autre  d'une  longueur  corres- 
pondant  à  la  longueur  d'un  flotté  5  d'un  fil. 
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[0057]  Alternativement,  les  flottés  de  deux  fils  voisins 
peuvent  être  disposés  en  étant  alignés  entre  eux,  par 
rapport  aux  rangées  de  mailles. 
[0058]  Les  fils  cabestan  simples  4  ou  avec  flottés  5 
peuvent  être  disposés  du  côté  de  la  couche  de  textile 
non-tissé  2  opposé  au  côté  comportant  le  tricot  maille  3. 
[0059]  Le  matériau  collant  ou  thermocollant  peut  être 
déposé  par  exemple,  par  une  méthode  d'enduction, 
sous  forme  de  points  ou  de  lignes,  par  exemple  une  mé- 
thode  d'enduction  par  impression  de  type  sérigraphie. 
[0060]  Le  matériau  collant  ou  thermocollant  est  par 
exemple  l'un  quelconque  de  ceux  couramment  utilisés 
pour  assurer  le  contrecollage  des  tissus  de  renfort  sur 
les  textiles  devant  les  recevoir. 
[0061]  Il  peut  être  à  base  de  polymères  vinyliques,  de 
polyoléfine,  de  polyamide,  de  polyéthylène  haute  et 
basse  densité,  de  copolyester,  de  copolyamide,  etc. 
[0062]  Ces  substances  peuvent  être  sous  forme  de 
poudre  ou  de  pâte. 
[0063]  Le  support  textile  1  tel  qu'il  vient  d'être  décrit 
est  spécialement  destiné  à  un  col  de  chemise  1  0  ou  tou- 
te  autre  pièce  équivalente  et  a  pour  fonction  d'améliorer 
sa  stabilité  dimensionnelle  dans  le  temps,  par  suite  de 
ses  lavages  ou  repassages  successifs. 
[0064]  Le  col  10  comporte,  dans  la  réalisation  repré- 
sentée,  deux  pièces,  respectivement  de  dessus  11  et 
de  dessous  12,  associées  l'une  à  l'autre  et  entre  les- 
quelles  est  inséré  au  moins  un  support  textile  1  (figure 
3). 
[0065]  Les  pièces  11,12  sont  découpées  de  manière 
à  présenter  une  partie  13  dénommée  pied  de  col,  des- 
tinée  à  être  associée  en  étant  attenante  à  la  partie  prin- 
cipale  d'un  vêtement,  et  un  rabat  14. 
[0066]  Les  deux  pièces  11,12  sont  associées  l'une  à 
l'autre  en  étant  cousues  à  la  périphérie  ou  en  étant  as- 
sociées  par  thermocollage. 
[0067]  Selon  une  première  variante  de  réalisation,  la 
stabilité  dimensionnelle  recherchée  est  celle  dans  la 
grande  direction  de  cette  pièce,  référencée  D  sur  la  fi- 
gure  3,  c'est-à-dire  en  l'occurrence  le  tour  de  cou. 
[0068]  Pour  assurer  cette  fonction  de  stabilisation,  le 
support  textile  1  est  disposé  sur  la  pièce  1  0  avec  les  fils 
cabestan  disposés  dans  la  direction  devant  être  stabili- 
sée,  en  l'occurrence  la  direction  D. 
[0069]  Selon  un  second  mode  de  réalisation,  la  stabi- 
lité  dimensionnelle  recherchée  est  celle  agissant  dans 
la  direction  perpendiculaire  à  la  grande  direction  du  col. 
[0070]  Pour  assurer  dans  ce  cas  sa  fonction  de  sta- 
bilisation,  le  support  textile  1  est  associé  au  col  10  de 
façon  que  les  fils  cabestan  soient  disposés  dans  la  di- 
rection  devant  être  stabilisée,  en  l'occurrence  la  direc- 
tion  perpendiculaire  à  la  direction  D. 
[0071]  Selon  une  première  réalisation  possible,  le 
support  textile  1  fait  fonction  de  triplure.  Dans  ce  cas,  le 
support  textile  1  comporte  le  revêtement  de  matériau 
collant  ou  thermocollant. 
[0072]  Selon  une  autre  réalisation  possible,  le  support 
textile  1  est  associé  à  une  triplure  15,  laquelle  est  elle- 

même  associée  aux  pièces  11,  12. 
[0073]  Dans  ce  dernier  cas,  le  support  1  est  associé 
à  la  triplure  15  par  thermosoudage. 
[0074]  Une  telle  triplure  1  5  peut  être  réalisée,  conven- 

5  tionnellement,  en  coton  ou  équivalent. 
[0075]  En  variante,  le  support  textile  1  peut  être  ap- 
pliqué  comme  renfort  sur  une  première  couche  du  mê- 
me  support  1  collé  sur  le  tissu  du  col. 
[0076]  Le  procédé  de  réalisation  d'un  col  tel  qu'il  vient 

10  d'être  décrit  consiste  à  inclure  une  étape  d'association 
aux  pièces  11,12  d'au  moins  un  support  textile  1  . 
[0077]  Selon  les  réalisations  envisagées,  le  support 
textile  1  est  soit  associé  directement  aux  pièces  11,  12, 
soit  associé  d'abord  à  une  triplure  1  5,  laquelle,  ainsi  ren- 

15  forcée,  est  ensuite  associée  elle-même  aux  pièces  11, 
12. 

20 
Revendications 

1  .  Support  textile  (1  )  pour  le  renforcement  d'un  col  de 
chemise  ou  pièce  équivalente,  se  présentant  sous 
la  forme  d'une  nappe  de  textile  non-tissé  (2)  renfor- 
cé  par  un  tricot  maille  (3),  comprenant  une  pluralité 

25  de  fils  de  stabilisation,  notamment  de  fils  cabestan 
(4,  5),  s'étendant  dans  le  sens  chaîne,  entre  les  co- 
lonnes  de  mailles. 

2.  Support  textile  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
30  en  ce  que  les  fils  de  stabilisation  comprennent  les 

fils  cabestan  simples  (4)  et/ou  les  fils  cabestan  avec 
flottés  (5). 

3.  Support  textile  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
35  térisé  en  ce  que  les  fils  de  stabilisation  sont  répartis 

sur  au  moins  l'une  des  faces  du  support  textile  (1  ). 

4.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  cabestan 

40  (4,  5)  sont  situés  à  proximité  les  uns  des  autres, 
d'une  distance  (a)  de  l'ordre  de  la  longueur  d'une 
maille  (b). 

5.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
45  cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  longueur  des 

flottés  (5)  est  de  l'ordre  de  la  longueur  d'une  à  quel- 
ques  mailles  (b),  notamment  de  l'ordre  de  deux  à 
cinq  mailles. 

50  6.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  cabestan 
(4,  5)  sont  répartis  sensiblement  régulièrement  sur 
le  support  (1). 

55  7.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  cabestan 
avec  flottés  (5)  sont  constitués  à  partir  de  fils  (7) 
disposés  dans  le  sens  de  la  chaîne  et  entre  les 

4 
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mailles,  présentant  un  flotté  (5)  correspondant  à  au 
moins  deux  rangées  ou  jetées  de  mailles  du  tricot 
(3). 

8.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  s 
cations  2  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  flottés  (5) 
de  deux  fils  voisins  (8,  9)  sont  décalés  longitudina- 
lement  l'un  par  rapport  à  l'autre  d'une  longueur  cor- 
respondant  à  la  longueur  d'un  flotté  (5). 

10 
9.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  nappe  de 
textile  non-tissé  (2)  est  réalisée  à  partir  de  fibres 
liées  ou  faiblement  liées. 

15 
1  0.  Support  textile  selon  la  revendication  9,  caractérisé 

en  ce  que  la  nappe  de  textile  non-tissé  (2)  est  réa- 
lisée  à  partir  de  fibres  naturelles,  synthétiques  ou 
artificielles. 

20 
1  1  .  Support  textile  selon  la  revendication  9,  caractérisé 

en  ce  que  la  nappe  de  textile  non-tissé  (2)  est  réa- 
lisée  à  partir  de  filaments  continus,  synthétiques  ou 
artificiels. 

25 
12.  Support  textile  selon  la  revendication  11  ,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  filaments  continus  sont  à  base  de 
polyamide,  de  polyester,  de  viscose  ou  de  mélan- 
ges  de  ceux-ci. 

30 
13.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  1  2,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  cabes- 
tan  (4,  5)  sont  disposés  du  côté  de  la  couche  de 
textile  non-tissé  (2)  opposé  au  côté  comportant  le 
tricot  maille  (3).  35 

14.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  1  3,  caractérisé  en  ce  que  le  tricot  maille 
(3)  est  réalisé  à  partir  de  fils  et/ou  de  fibres  plats 
naturels,  notamment  cellulosiques,  synthétiques  ou  40 
artificiels,  ou  de  mélanges  de  ceux-ci. 

15.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  1  3,  caractérisé  en  ce  que  le  tricot  maille 
(3)  est  réalisé  à  partir  de  fils  multifilaments  texturés  45 
synthétiques. 

16.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  1  5,  caractérisé  en  ce  que  les  fils  cabes- 
tan  (4,  5)  sont  réalisés  à  partir  de  fils  et/ou  de  fibres  so 
plats  ou  texturés,  naturels,  synthétiques  ou  artifi- 
ciels,  ou  de  mélanges  de  ceux-ci. 

17.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  16,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  55 
moins  un  fil  cabestan  (4,  5)  par  colonne  de  mailles. 

18.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  16,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
moins  un  fil  cabestan  (4,  5)  toutes  les  deux,  trois  ou 
quatre  colonnes  de  mailles. 

19.  Support  textile  selon  la  revendication  17  ou  18,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  plusieurs  fils  cabes- 
tan  (4,  5),  par  exemple  de  deux  à  quatre,  toutes  les 
colonnes  de  mailles  ou  toutes  les  deux,  trois  ou 
quatre  colonnes  de  mailles. 

20.  Support  textile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  19,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au 
moins  sur  l'une  de  ses  faces,  un  matériau  collant 
ou  thermocollant  destiné  à  son  association  ultérieu- 
re  au  col. 

21.  Support  textile  selon  la  revendication  20,  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  matériau  collant  ou  thermocollant 
est  à  base  de  polymères  vinyliques,  de  polyoléfine, 
de  polyamide,  de  polyéthylène  haute  et  basse  den- 
sité,  de  copolyester,  de  copolyamide. 

22.  Support  textile  selon  la  revendication  20  ou  21  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  matériau  collant  ou  thermo- 
collant  est  disposé  sur  le  support  (1  )  sous  forme  de 
points  ou  de  lignes. 

23.  Application  d'un  support  textile  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  22,  pour  le  renforcement 
de  col  de  chemise  ou  pièce  analogue,  afin  d'amé- 
liorer  sa  stabilité  dimensionnelle  dans  le  temps,  se- 
lon  la  grande  direction  du  col  ou  selon  sa  direction 
perpendiculaire  à  la  grande  direction  du  col. 

24.  Col  de  chemise  (10)  ou  pièce  analogue,  compre- 
nant  une  ou  plusieurs  pièces  de  tissu  et,  associé, 
au  moins  un  support  textile  (1  )  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  22. 

25.  Col  selon  la  revendication  24,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  deux  pièces,  respectivement  de  dessus 
(1  1  )  et  de  dessous  (12),  associées  l'une  à  l'autre  et 
entre  lesquelles  est  inséré  au  moins  un  support  tex- 
tile  (1). 

26.  Col  selon  la  revendication  24  ou  25,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  pied  de  col  (1  3),  destiné  à  être 
associé  en  étant  attenant  à  la  partie  principale  d'un 
vêtement,  et  un  rabat  (14). 

27.  Col  selon  l'une  quelconque  des  revendications  24 
à  26,  caractérisé  en  ce  que  le  support  (1)  fait  soit 
fonction  en  soi  de  triplure,  soit  fait  fonction  de  renfort 
d'une  triplure  (15)  elle-même  associée  à  la  ou  aux 
pièces  du  col  (10). 

28.  Procédé  de  réalisation  d'un  col  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  24  à  27,  comprenant  une 

5 
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étape  consistant  à  associer  à  la  ou  aux  pièces  (11  , 
1  2)  du  col  au  moins  un  support  textile  (1  )  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  22. 

29.  Procédé  selon  la  revendication  28,  caractérisé  en  s 
ce  que  le  support  textile  (1)  est  soit  associé  direc- 
tement  aux  pièces  de  dessus  et  de  dessous  (11, 
1  2),  soit  associé  à  une  triplure  (15),  laquelle  est  en- 
suite  associée  aux  pièces  de  dessus  et  de  dessous 
(14,  15).  10 
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